
REPUBLIQUE DU BÉNIN
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PRÉSIDENCE DE LA RÉPUBLIoUE

Vu

VU

vu

vu

VU

vu

sur

DECRET N"2018.273 DU 27 JUIN 2O1B

portant mise en place d,un Comité de pilotage
du « Projet d'organisation de la distributiàn
des produits pétroliers par les mini-stations au
Bénin (UPP Mini-Stations) ».

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIOUE.
CHEF DE L,ÉTAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Ia roi n' g0-032 du r'r décembre 1gg0 portant constitution de ra Répubriquedu Bénin ;

la d_écision portant proclamation, le 30 mars 2016 par Ia Courconstitution nere, des résurtats définitifs de r,érection présidentiere du20 mars 2016 ;

le décret n.2018_198 du 05 juin 2018 portant composition duGouvernement 
;

Ie décret n" 2016-292 du 17 mai 2016 fixant Ia structure{ype clesministères;

le décret n. 2016-499 du 11 aoüt 2016 portant altributions, organisation etfonctionnement du secrétariat Générarae la prosraence de ra Répubrique 
;

le rerevé n' 16/pR/sGG/REUord des décisions acrministratives du conseir desMinistres en sa séance du 02 mai 2018 :

Proposition du président de la République,

oÉcRÈre:

Article 2

Le comité de pirotage a pour mission de coordonner ra mise en ceuvre du projet. Acet effet, il est chargé de :

- définir les orientations stratégiques du projet 
;

PRT.SGECC

.;

Article premier

ll est mis en prace un comite de. pirotage du « projet d,organisation de ra drstributiondes produits pétroliers par les mrnt_stattons »

I



valider les choix pertlnents de l'opératiol"'l':1t:i::l3Tl;" du proiet

:ilil:;Ë, p'àl"t= rle rlécision relatirs à la mtse i

Article 3

L'ô"J,e de Pilotage est Placé

comPosé comme suit :

DAGNON, Conseiller Spécial du Président de la

sous l'autorité du Président de la RéPublique ll est

Président :

RéPublique

monsieur Johannês

Membres i

' m<lnsieur Romualcl WADAÇNl' Ministre de I'Economie et des Finances'

' monsieur su"t" r-nflnlilil'ti'" i" 
''ttturieur 

et de la S-é-curite Publique

- nronsieur r:onu L"an-iiuuOu Houssou *]l]t:t: de l'Energte'

- monsieur lvluttou*eoo Slîn" On't*OU' du Ministre cle l'lndustrie et du Commerce'

. monsieur Modeste r. xe"nrràJ, Ministre des petites et Moyennes Entreprises et

l""ll"::rut:fli^iHl"J., chargé de Mission du Président de ra Répubnque

i:'Ë:ïî- de pilotage est appuvé par une unité technique de Préparation et ci'Appui

(uTPA).

L',Unité de Préparation et d'Appui a pour tâches cle :

finaliserJa prospection des fournisseurs en vue de la validation des caractéristiques

;Ï;i;J;;;'s à acheter dans le cadre du q:-"i:l:"i,ion 
des équipernents et de

;;;;;;;"" déroulement fles procédures d'acqutr

contractualisation avec les p'lï'i'i'"' ouns Ie respect des procédures en vigueur :

raciliter la mise 
"''' 

t"u"u'i:i:"'i:::;ii"i"ï' ot"*t avec les responsables des

:;îi::'Xl i|,t;JîiT"'T::*'nau ou comité rre pilotase dans re cadre de

l'operationnatisation du Projet '

Article 5 
--araration et d,Appui est composée des nrembres ci-après :

L'Unité TechniqLle de rret

monsieur HINKATI Alain' Chef département GouvernanÇe et Finances pLrbliques

au Bureau d'Anarvse "t 
o 
';;;; 

niln à"'o t'u''0":;oît:.]f,",.5;.t;r'iq'TIur*u ut

.î".1**r=é9yg",ln"îi""î""i,'l?lii,TriJ]''
d'lnvestigation de la Présit

î.ïn"r,i à tnAï'iZl N Au rel' partenaire technique'
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Article 6

L'Unité de Préparation du Projet peut faire appel à toule personne physique ou morale
susceptible de l'aider dans l'accomplissement de sa mission.

Article B

Le présent décret prend effet pour compter de la date de sa signature et sera publié

au Journal officiel.

Fait à Cotonou, le 2.; 3uin 2OtB

Par le Président de la République,

Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement

Le Ministre de L'Economie

ances
Ministre de ['lntér.ieur et de [a

Sécurité pubtique

(

t(om ua Id WADAGNI s ca LAF IA

Ministre de [' lndustrie om merce

Mahouwèdo Serge ÂHISSOU

ANIPLI^TIONS: PR: 6 AN:4 CC : 2 CS :2 CES:2 HAAC : 2 HCJ:2 MEF:2 MISP: 2 MIC: 2 AUTRES MTNTSTERES : 19
SGG:4 JORB: l.

Article 7
Les frais de fonctionnement de l'Unité de Préparation du Projet Mini-Stations sont
imputables au budget national.
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